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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ..... £Ç)A .-.. L^...Û.Q. k£...... du..... l. i.JAN.. 2026..
INDRE

DÉPARTEMENT

Autorisant la création

de la niicro-cfèche intercommunale

située sur la commune de POULIGNY NOTRE DAME

LE PRÉSIDENT du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Vu le Code de la santé pubUque et notamment ses articles L. 2111-1, L. 2324-1 à L. 2324-4, R. 2324-16
à R-2324-46-5 relatifs aux établissements d'accueil d'enfants de moins de 6 ans,

Vu le Code de l'action sociale et des faœiUes et notamment ses articles L. 214-2, L.214-7 et D. 214-7 et

suivants,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'artêté du 31 août 2021 créant un référendel national relatif aux exigences applicables aux
établissements d'accuell du jeune enfant en madère de locaux, d'aménagement et d'affichage,

Vu l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d accueil du
jeune enfant,

Vu le dossier complet de demande d'autorisation de création de la micro-crèche intercommunale située
au 25 Rue de la Chaume Blanche 36160 POULIGNY NOTRE DAME, reçu par le Département le 14
novembre 2025 présenté par la Communauté de Communes La Châtre et Sainte Sévère,

Vu l'arrêté n° 2025-59 en date du 05 décembre 2025 autorisant l'ouvertiue au public de la micro-crèche
intercommunale de Pouligny Notre Dame,

Vu le récépissé de déclaration déposée auprès du service Sécurité Sanitaire des Aliments en date du 20
novembre 2025,

Vu le projet d'établissement reçu le 12 janvier 2026,

Vu le règlement intérieur reçu le 12 janvier 2026,

ARRÊTE

Atticle 1er - Le Président du Conseil départemental autorise la création de la micro-crèche
intercommunale située 25 rue de la Chaume Blanche 36160 POULIGNY NOTRE DAME à compter
du 19 Janvier 2026.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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Cette autorisation est effective à compter du 19 Janvier 2026, pour une durée de 15 ans soit
jusqu'au 18 Janvier 2041, dans les conditions précisées ci après :

Atticle 2 - Gesdonnaire de FétabUssement _____„. „„ . ^^^^ ̂,. ̂ „. ^^.
r/nÏ^c.̂ ^reTsRu. 'dTkÏ^umeBl.nch. î^O^^^
P^lFc^^autéTe SommunesLa Châtre et Samte Sévère - 22 place du Général de GauUe 36400
LA CHATRE.

Article 3 - Caractéristiques de Rétablissement et capacité d'accueil ,__,„
Ïeta'blissem^ntïst'une aèche coUective et relève de la catégorie des micro-ctèches, avec une capacité
d'accueil de 12 places.

Article 4 - ModaUtés d'accueil des enfants

La crèche est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 a 18h30. Elle peut associer FaccueU régulier et
Paccueil occasionnel.

La capacité d'accueiï est de 12 enfants, âgés de 10 semaines à 3 ans révolus. EUe est modulée dans la
journée de la façon suivante :

• de 7h30àl8h30: capacité de 12 places

Atticle 5 - ModaUtés d'accueil des enfants en surnombre

La crèche peut accueillir des enfants en surnombre sous réserve
• de ne pas accueillir plus de 14 enfants sut une capacité de 12 pkces, ̂ ^ ,_, _, j,,
• de "respecter les règles d'encadrement à tout mstant au regard du nombre

• d7nel>pasTxcéde7un\aux d'occupation hebdomadaire fixé à 660 heures correspondant au
nombre d'heures de présence totale des enfants effectivement accueillis.

Le calcul du taux d'occupation hebdomadaire est consigné dans un tableau de bord qui^usûfie^
:des"dispositions Uees à l'accueil en surnombre au cours des deux mois précédents. Ce tab

boïd^esTc^umqué ~au~service de PMI comme un des éléments d'mfolmatiœs__ïek^ves aux
caractéristiques de l'accueil. Il peut également être demandé dans le cadre d'une visite <

Cet accueil en surnombre ne nécessite pas de surfaces supplémentaires.

Article 6 - Duection de PétabUssement

Mme Sarah COLAS, titulaire du diplôme d'État d'Infirmière Puéricultnce, est h directrice de la nucro-
crèche intetcominunale.

Le gesdonnaite a déclaré que Mme Sarah COLAS est également directrice de la crèche située Place Jean
Toury à La Châtre.

Le gesùonaaire précise par écrit les compétences et les missions confiées par délégation à h diiectnce.
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Le document ptédse la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de :

• Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'étabUssement ;
• Animadon et gesdon des ressources humâmes ;
• Gestion budgétaite, financière et comptable ;
• Coordiiiarion avec les mstitutions et les intervenants exterieuts.

Une copie de ce document est adressée au président du conseil départemental.

En Fabsence de k directrice, la continuité de ses fonctions est assurée un^Pïofc^n^^
dansk7esfe des~40 % ou à défaut relevant des 60 % et_disposant d'une expérience pro^ess
^e'^S ̂  d: reu.naesïnZrL:u^nt'd:fo7^n.mentFévoit les condidons d,n,

lesqueUes cette personne est désignée et les condidons de suppléance.

Article 7 - Encadrement des enfants

La micto-crèche a opté pour un encadrement d'un professionnel pour six enfants.
Tout contrôle s'effectue au regard de ce chobi;.

Pou. des raisons de sécurité, l'effecdf^ du personnel de Ï^sec^^^^^^^s
^t^^^uA^p^paTêtre inféra à deux à P^d^^^c^^ll^é^
Ï:o;sque"teois "enfants ou moins sont accuemis ^ultanéme^ rarcueu^ulê,tte ^e par un

prolTsL^nel a'œ'adition qu'lTs'agisse d'un des professionnels Usté dans h règle des 40 %.
Pendant les sorties hors de 1-étabUssement et, le cas échéant, hors ^de son espace ^rieu^pn^
reZcaùf Ïu pets"onnel'placé auprès du groupe d-enfants participant à la sortie répond ̂ obllgations
d7paragraphe7récédent, et permet de garantir un mpport d'un professionnel pour cinq 

enfants.

Pour chaque mois civil, le personnel de l'étabUssement chargé ̂de l-encadrement des enfants est
constitué de manière à respecter les proportions suivantes en équivalent temps plein :

d^aires'de'puéricultzre diplômés d'État, de titulaires du titre Profesyonnd de^ mv^u
Ïv7lentquaUfiantpout 1-encadrement des enfants dans les étabUssements d'-cueUde^ ̂nes
^fanatrde'lps7chomrotridens diplômés d'État, d-éducateurs_de jeunes enfants diplômés d'Etat,

d'infirmiers diplômés d'État et de puériculteurs diplômés d'Etat
• Pour 60 % au plus de l'effectif : ... .. , . _,

depeïsonnes ayant une qualification ou une expérience, définies par arrêté du mimstire chatgé
de la famiUe.

Des dérogaùons d'encadrement peuvent être accordées par k Communauté de commufles^La^hâ^
et^Samte'Sévere "après avis du^Ptésident du Conseil départemental sous ïésetw de^e^
cconZons7^es"dan"s l'arrêtédu29 jumet 2022 relatif aux professionnels 

autorisés à exercer dans l

modes d'accueil du jeune enfant.

Atticle 8 - Équipe pluridiscipUnaire

L. ̂o-c.eche v.mc à s'.ssu.er, compte .en» du ,ombr,,_d. I^et dc,s^^,;^,mf^^dlS:
^ldrson^pr±ojet7ducatif~eï'sodd, le concours d'une équipe pluridisdpUnaite composée
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professionnels quaUfiés, notamment dans les domaines psychologique, psychomoteur, social, sanitaire,
éducatif et culturel.

Directrice de la structure
L'équipe pluridisciplinaire comporte

- l Infirmière Puéricultrice

- 2 Auxiliaires de puériculture
- 2 CAP Petite Enfance Adjointes d'ammation

Cette composition est conforme aux minimums réglementaires attendus.

0,5 ETP
2ETP
2ETP

Article 9 - Réfèrent « santé et accueil inclusif»

La micro-crèche a désigné un «réfèrent Santé et AccueU mclusif» qui intetvient dans k crèche au
minimum 10 heures par an, dont 2 heures par trimestre.

L, ̂ »on^J^P;^^ ^ ^^^, ̂ ̂ ficadon ou un. e,p,n..c. en ̂ . d.
santé du jeune enfant ;

• Une personne titulaire du diplôme d'État de puéricultrice ; ^ ^ ^ .^.,.^_^
. Une personne titulaire du diplôme d'État d'infîrmier disposant d'un diplôme universitaire en

. ^e^ts^e^e du diplÔm^ d'État d-mfîïmier avec une expénence ̂ale de&ue
par£rêté"du ̂ uiUet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans
d'accueil du jeune enfant.

les fonctions de réfèrent " Santé et Accueil mclusif/^ont assurées P"unmembïe,^
^elllto-^e^nT^du se^cce,cleï;mp7d:^aUdédlé"à;cette foncdon ne peut êt.e

confondu avec du temps d'encadrement des enfants ou du temps de ditectton.

Le réfèrent " Santé et AccueU inclusif " travame en coUaboration avec^Péqmpe Pl^sclPlmaue;^
^^s^^^^d^w^m^^^
^ïrÛ^^nté7d7pT^ntion"e7deh^ ILPeutLavec^lt ac^dles Stes 1e l'^r2
^reZirô^pSs^nts "légaux" de 1-enfant, consulter le médecin traitant de celui-ci.

Le réfèrent "Santé et Accueil mclusif-apo^ missions de^^^^ ̂ ^ ^^^ ̂ ^^^ ̂ ^^ ^
r.clcTnform^sensibm^ :t7onsemerrk direction et Feq^ ̂ k;^e^ffl^dl;^^

^llenÏan7eTd7a7cueUmdusTf-des enfants en situation de handicap ou atteints de :
. £See; à rétablissement des 5 potocoles annexés ^au règlement 

de ^fonctionnement, et

^meïàÏeur bonne compréhension par 1-équipe, en les Présentant_etks, exP^an,̂  ̂ ^^
. r^eor^onuucZo^7^u7k^^^ des ̂ — aec—es, f tb:T,^pta^
^^-^^^^d^e^t'd.s en^nts et au respect de leurs besoins dans

. ^№rmcnïc: de -tes -—^; ^^7^ffi^: Z
svl^ctio^ lckl^ndic±ap^^nTavec"uûe-affecdon chronique, ou présentant tout problème

santé nécessitant un traitement ou une attention pardcuUère ; ^^^ ̂ ^^^
. ^^^d^^^^-ce^^e^^^

^ïse^Ldan7k"compr7hension et la mise en œuvre d'un projet d'aœueil ;
élaboré"patïemédecm traitant de l'enfant en Accwdw^saf^'__ ̂  nrofessionnels,

. ^s^/deFac^nTïéducadon et de promodon de^k s,
ante auPre^Jes^P^

^^eanTenTa^LudrrTœmmandTdorns"nutntionneUes, d-activkés physiques, de sommeil,
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d-exposition aux écrans et de santé en^onnementdeetvemer^ceque les titulaites de l'autonte
parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces a^ns^__^ ̂  ,nfnrmatic
?oL^eru dïns^Te7ad.7du' disposmf départemental^d^ ttakem^Jes^M^a^
pré^prnteFen œor^tion avec la <Urecmce de k cr^ ;u^eP;;^J;^ ^
Z^recfls'riîqueude7ite7^àrÏWormatio^ la direction et des" professionnels sur les

P^caZS ulo^ur^s^7'nTcessuaLe pout 1-exercice de ^ ^ss^s^^^\^
^ZTde^^nté^rentale^r^
d^ïriceïkcrèche^à'un examen'de l'enfant afin d-envisager si nécessaire une orientation

Seé?vTelre îorsqu-il est médecm, le certificat médical attestant de l'absence pour 1-enfant de toute

contre-indicadon à l'accueil en collectivité.

Article 10 : Tarification

La micro-crèche a opté pour le b.rème national des Partic.pations FamiUales appUcable dans le cacke de
la Prestation de Service Unique pour l'accueU coUecdf.

Article 11 : Fonctionnement de la structure

La nucro-crèche dispose d'un projet d'étabUssement et un règlement de foncdonnement reprenant les
éléments suivants prévus par la réglementation :

Le projet d'étabUssement met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant.
Il comprend les éléments smvants : ^ ^,. „„„;, ^^^^ ̂r^n^nt les duré(
' ^uTp^^ccueTL^ projet p^ les P-t^n^-accueUpr^s^^^

eT;e7^e7dWueiÏ;ndetame les dispositions^prises Pow^c^^^es^^
t^^^r^^ ^°^^}[sê ^fê ^d^°^^
pïoZssInneUes"mobilisées dans Fequipe P;^sciP̂ ^e:^s^uldl a,:tons^^
^tire7an^eZs7ratiquespofe^ionn^^ et de formation, y compris, le cas échéant, par

. uTST^ucadf. Cep»,.. p^ele. di,pos^
deveToppement7le bien-être et l'éveil des enfants, notamment en matière artistique et cmmreue,
et pour favoriser l'égalité eati:e les fîUes et les garçons ; ^ .., _,.„ _^^ ^^r^

. S^^^ialSZ'déÏeioppement durable. ceP^et^c^^od^^rfS
^Zh:^: ̂^"^^^rt^"^d^p";er^lr^^
S'm^daiS^parti^Uon^fammes àkvie,dek^redlte^^^ ̂s;^£
PeL^irpBrouPoSerTludetame^
^eT;enÏon^Tdes"dTfMtés du ^
ÏeTfaiU^FdTieu.s TesTources et ̂pour garantir des placer po^^cœ^d'e^^^^^^
^ris?s"ïes de moins"de'six ans a la charge de personnes engagées dans ^^c0^
Ï^oYsg^aÏe\m^s^^^^
^T^^^^^m^SFWÎ?^^^^
î^œrœn^en^l'Ttabllssement mscrit son activité dans une démarche en

. ^^dn^lnde >a r^d^ecue^e^H ̂ ^°^^d:^T2^nSs uaucZÛ 1^ l;uÏïl-attick L. ^-^^ ̂e^de^l^n ̂ ^^^Te 'pm^rdécaries modalités de suivi des résultats de 1-évaluation et des actions

correctives mises en œuvre.
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Le règlement de fonctionnement précise les modaUtés d'otganisation et de fonctionnement de la
crèche, et notamment :

• Les fonctions de la directrice,

• La continuité de diïection,
• Les modaUtés d'inscription et les coadidons d'admission des enfants,
• Les horaires et les condiùons d'arrivée et de départ des enfants,
• Le mode de calcul des tarifs et les éléments du contrat d'accueil, ___ ^ _ ^ ^
. ^^daUtéïdu^ œnœurs du'référent « Santé et Accueil inclusif", de l'infirmiète ou de

. CÎ^Sérde^slÏne^wreÏ^^ de l'accueU en surnombre et son articulation

avec les projets éducatif et social du projet d'étabUs sèment,
• la règle d'encadrement retenue.

Les dispositions du règlement de fonctionnement^prennent en compta l-^ob^^
e'nfanïs7eî^uUe7re^ontrant des difficultés du fait de leuirs conditions de vie ou__dete_avau^^
Ïaisuonde"Ï^faibiesse-de leurs ressources ou des fanulles engagées dans un parcours d'msertlonsoclale^et
pïofess^onneUe pour "leur permettre de prendre un emploi, de créer une activité ou de participer aux
actions d'accompagnement professionnel qui leur sont proposées.

Sont annexés au règlement de fonctionnement et transmis pour information au Président du ConseU
dépÏ:te^nt^otocole détint les mesures à prefldte^dans les, situaûofls dl urëence et préclsant les

conditions et modaUtés du recouïs aux services d'aide médicale d'utgeace ̂ ^ ^^^
. U^^o'tocoîe^dTtamantTes'mesures préventives d'hygiène^ générale et les mesures^ d'hygiene

renforcéeTÏ'prendre en cas de maladie contagieuse ou d'épidémie, ou toute autre situaûofl

. uïg^œpl^é^nt'les modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionna ou
réguUers,-le cas échéant avec le concours de professionnels médicaux ou

• ÏjTpT^coS ïé^îlTnt'les conduites à terut et les mesures à prendre en cas de suspicion de
maltoitance ou de situation présentant un danger pouïl'enfant; ^ ^ ^ ^^^^^

. U^oTo7olede"ta^ntTes~mesutes de sécurité à suivre lors des sorties hors de 1-étabUssement
ou de son espace extérieur privatif.

Le responsable de 1-étabUssement établit un protocole de mise^en sûreté détama^l^a,cti0^^
face^^nsqu^e îattenTat.'Ïftransmet ce document pour information au maire de k commune

Pouligny Notre Dame et au Préfet.

Le projet d'étabUssement et le règlement de foncdonnement^ sont^ transmis au Président du Conseil
départemental après leur adoption défmidve et après toute modification.

Le projet d-étabUssement amsi que le règlement de f°-tionnemen^et,s^s, anne^sLLÎZTu°tnorS
^S ̂^^u:d:^enS'sont'Schés dans ̂un ̂ ^^SAkal^l1fC tîS^
^^orrepéTe^anteTg^x'des'enfants accueUlis. Un exemplaire est tenu à leut disposition.

Un exemplaire du projet d'étabUssement et du règlement de fonctionfleme,n\e^sl%a^xe;^
£c:^°p^ocpd;'LT^^.^
lulx celpfan'tlle^^cri't7u aafaituÏob7e7d^ne^^^^ d-admission dans l'étabUssement. Cet exemplaire

peut être transmis sous format numérique.

Le protêt d'étabUssement et le règlement de fonctionnement sont dates et actuaUsés auss. souvent que
nécessaire et au moms une fois tous les cmq ans, avec la participation du personnel.
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Atticle 12 - Administtation des soins et des traitements médicaux aux enfants

Pout chaque enfant admis, k directrice s'assure que les titulaires de l'autorité parentale ou représentants
Tr^ect^ficat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute^ contre-

mdication'àraccueil en collecdvité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus
tard dans les quinze jours suivant l'admission,

• une copie des documents attestant du respect des obUgaûons vaccinales.

La cïèche conserve ces documents jusqu'au terme du contrat d'accueiï de l'enfant.

Lors de l'admission, la ditectrice en Uen avec le réfèrent "Santé et AccueU mclusif",^ mforme ks
titïaite's ïeTauTonte parentde'ou représentants légaux de l'enfantdes condidons dans ksqudle^
s^reT^temenïmédicaux mentionnés à Fartide R 2111-1 du Code de la santé pubUque peuvent

être le cas échéant administrés à leur enfant.

Atticle 13 - Locaux

La superficie des espaces intérieurs dédiés à Faccueil des enfants est de 120,40 m2.

La surface extérieure est de 32 m2 et est supérieute à la surface minimale attendue.

Les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du projet d'étabUssement.

Les personnels de la crèche y accompUssent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de securrte^
d'hygiènert de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de mamèle
adaptée à leurs besoins': lestas, le sommeH, le repos, les soins corporels et les activités de jeux et
d'éveil.

L-aménagement intérieut et extérieur de k crèche permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif des
enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chïomque.

L'aménagement mtérieur de k crèche favorise en outre 1-accueU des titulaires de l'autorité P^entaleou
représenïnts légaux et l'organisation de réunions pouf le personnel. La crèche dispose d'un^sP^ce
^énagé~qui pTrmet d'offnr de façon autonome aux enfants qui y sont accueiUis l'ensemble
prestations et des activités prévues par le projet d'établissement.

L'étabUssement propose un accueil en pleifl-air permettant l'accueiï des enfants dans un espace
exténem. Les modalités d'usage de l'espace extérieur sont détamées dans le projet éducadf.

Les seules exigences appUcables aux locau. et à l'^nageme^mtéri^ deJ'é^bUs^^^^^^
fig^nTdaannê éfére^el7ationTfixépar arrêté du 3faoût 2021. CeUes-ci portent sur les éléments

suivants :

• L'accès et la sécurité de rétablissement ;

• L'espace intéûeut ;
• Les espaces spécifiques ;
• Le matériel et l'équipement.
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Article 14 - ObUgations de l'employeut

Le gestionnaire procède au contrôle des antécédents judiciaires des personnes qu1u Iecrute, Pour_ex^,CM

de7^nlcZ^^quelq7eû"tr7qu7ce^^^^ U contrôle h validité des atteins d'hon^m^
^nZnnîes3 a7lTZ^ùdrL.~Ï33"6du"Code'de 1-Action Sociale et des FamiUej, ^^^
Ïe^ba^che'oudeî'mtervention, et s'assure que ces attestations sont datées de moins de 6 mois^C
obUgadon's'appUque également au recrutement des stagiaites, apprenûs, etmteNeGïntëJ^W^
ZSs oauTé^oleTp^cipant-ri'accueU des enfants. En œurs ^w^^^on^^
p'rocîÏet'a une"vénficatlo^desattestaùons d-honorabiïité des professionnels et bénévoles intervenant
dans la sttucture tous les 3 ans.

Le gestionnaire garantit contre les conséquences de leur responsabmté civile à l'occasion des dommages
qu'Us peuvent causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui •-

• Les personnes qu'ils emploient,
. Les bénévoles et intervenants extérieurs non-sakriés, qui participent à l'accueil des^enfants, qui

sont présents dans 1'établissement, ou parddpent avec les enfants à des activités qu'il organlse^
Pour leï'p^fessions'autres que œUes de médecin, d-infirmier et d'assistant de setvl^soc^
l'enTployeuî peut procéder, dans le respect de la Ubre circulation des travaiUeurs et, le cas échéant,^

,
'statutaires ou conventionneUes applicables à 1-emploi considéré, au recrutement de toute

peTsonnepstifiant^un diplôme de l'Umon européenne permettant d'occupeî un emploi éqmvalent

dans son pays d'obtenùon.

Le gesdonnake organise des temps d'analyse de pratiques professionneUes pour les membres de
1'éauioe chareés de l'encadtement des enfants dans les conditions suivantes :
1~-S"C^ professionnel bénéficie d'un mimmum de six heures annueUes dont deux heures par

quadïitnestre ;
. Les séances d'amlyse de pratiques professionneUes se déroulent en-dehors de k présence ,

. Les séances d'analyse de pmtiques professiormeUes sont animées par un professionnel ayant une
qualification définie par l'arrêté du 29 jumet 2022 rekùf aux professionnels autorisés à exercer
dans les modes d'accueil du jeune enfant ; ^ ^ ^

. La personne qui anime les séances d-analyse des pratiques professionneUes^ n'aPPartlent Pas^a
Fequipe d'encadrement des enfants de 1-étabUssement et n'a pas de lien hiérarchique avec ses
membres. EUe peut être salariée du gestionnaire ou mtervenant exteneut ;

• Les parùdpants et l'animateur s'engagent à respecter la confidentiaUté des échanges.

Atticle 15 - ObUgations vis à vis des autorités administratives

Le gesdonnaire transmet chaque année au service dépa.temental^de protection matemeUe et mfantile
des&mformaûons-rektives aux enfants accueillis amsi qu'aux caractéristiques de ]

Le gestionnakemforme sans délai le Président du Conseil départementolde^^ ̂ ^ ̂ ^ ̂ ^
ë."UT^raœident"survenu pendant 1-accueil d'un enfant qui 1^. étalt, confié_5an^lnttam?

rhospiïaUsa'ùon de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures a
rétablissement,

• Tout décès d'un enfant qui lui était confié.
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n^ejg^ ï^rs^n^r^^
Au titre de l'accueil d-enfants de parents ou représenl^ts légaux en mserdon sociale ou professionneUe,
kg"tio=^u p^de.au co^ a,,»^^^^.̂ ^^^

,-

ïnT^ p^^msertionTo'dal:^ P^fess^nneU^ ainsi que les^dte^bt^^^ de
. SS^e^ ̂amamdcï^LttottLDWW. ikF::8£td^o°S? c

lœ^mm7sïrChâtte"etsïnte-Sévète. des'actions mises en phce au titre de cette obUgaûon.

Le Gestionnaire communique p^r voie électronique ses disponibilités d'accueil à k CNAF.

Attidel6 - Modifications

mentions du présent artëtè.

^^^^^^^ ^^^^-^
autorisation.

Châteauroux;̂  ^. y,. ^t6

Fait en 2 exemplaires.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE d® LÉGALITÉ

1 5 JAN. 20$

AFFICHE le

15 JAN. 2028

Le Président du Conseil départemental

Marc FLEURET
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